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[Original : anglaiû/françaisJ 

DECLARATION SUR LA BOSNIE-HBRZBGOVINE 

La Communaut6 et ses Btats membres, rappelant leur déclaration du 
11 avril, condamnent fermement la violence qui est en train de se propager on 
Bosnie-Weraégovine par le fait de divers éléments armds et avec le SOUtien de 

forces régulières, en particulier l’Armée national8 yougoslave. Xls appellent 
toutes les parties concernées à respecter atricternsnt le cessez-le-feu agréé. 
Toutos les parties doivent s’abstenir de toute action, tel l’envoi de renforts 
militaires en BOSnie-Her2égOVin8, qui ne peut qu’exacerber la situation. En 
particulier, ils demandent instamment aux autorités de Belgrade de faire tout 
ce qui est en leur pouvoir pour empêcher de8 actions violentes des forces 
irréguli&res serbes. 

La Conununautb et 86s Etats membres, en rappelant qu’ils n’accepteront 
jamais une situation de fait Cré&e par la violence, condamnent l’usage de la 
force, l’intimidation et les provocations perpétrées par des nationalistes 
extrémistes, ainsi que toutes les tentative5 de déstabilisation de la 
Bosnie-Berséqovine à partir de l’extérieur. Les parties responsables de ces 
actions vont devoir ripondre internatioaalement de leurs actes. 

115 soutiennent 18 Gouvernement bosniaque dans ses effort5 pour arriver à 
une solution pacifique dans le respect des droits de toutes les ethnies et 
groupe5 nationaux dans cette république et s’attendent à ce que toutes les 
parties poursuivent 8ans délai 185 négociation5 sur les arrangement5 
constitutionnels futurs, sous les auspices de la Conférence de paix. 

La Zonununauté et ses Etat8 membres appellent toute5 les partie5 

concornées et tout.8 108 Ripubliques - on particulier la Serbie et ta 
Croatfe - a soutenir pleinem8nt 18 mission de l’envoyb p8r5onnel du Secritaire 
général des Mations Unies, bl. Cyrus Vance, dans le région. Ils demandent 
instammnt la r$ouverture 60 l'a/roport de Sarajevo afin de perfaettre la 
livraison de l'assistance humanitair8. Ils s’attendent à ce que toutes les 
parti65 permsttent l’accès, sans restrictions et dans la sécurité, de la 
mfrsion Ue vérification de la Communauté l UrOphMOr dans l’accomplissement de 
son devoir. 

La Couswnauté et se8 Etats membres, tout en réitérant leur souhait de 
voir le Conseil de sécurité des Nations Unies continuer d’être activement 
impliqué dans cette question, ont en outre soumis la question Ue la 
Bosnie-Heraégovfne à la CSCE, en concertation avec d’autres membres de cette 

conférence. 
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